
 
 

1. ORGANISATION 
 
Le Comité Central de Wallonie, en collaboration avec le service Attractivité de la Ville de Namur, 
organise le concours intitulé « Le pesage du coq », qui se déroulera le samedi 6 septembre 
2025, de 8h00 à 12h30, sur le marché du Bord de l’eau à Namur. 
 
Ce concours consiste à estimer le plus précisément possible le poids d’un coq en bois, 
simplement en le soupesant à la main. 

Le poids réel du coq sera déterminé officiellement chez un boucher avant l’ouverture du 
concours. 

Le résultat sera inscrit dans une enveloppe scellée et ne sera communiqué à personne, y 
compris à la personne de la commission chargée de la pesée. 

2. CONDITIONS DE PARTICIPATION 

La participation est gratuite et ouverte à tous les visiteurs du marché. Plusieurs membres 
d’une même famille peuvent participer, à condition que chaque participant soit majeur.  

3. PRIX 

Le participant ayant fourni l’estimation la plus proche du poids réel du coq remportera un 
panier garni de la maison Delahaut, d’une valeur de 60 €. 

4. ENGAGEMENTS DU PARTICIPANT 

En participant, chaque candidat s’engage à : 

	 • Être présent lors de la remise du prix, qui aura lieu le samedi 13 septembre 2025 dans 	
	    le cadre du cortège du Marché do Bia Bouquet ; 

	 • Autoriser la publication de sa photo et du résultat du concours sur notre site internet 	
	    et nos réseaux sociaux ; 

	 • Compléter le bulletin de participation et le déposer dans l’urne prévue à cet effet au 	
	    plus tard le samedi 6 septembre à 12h30. 

Le bulletin doit impérativement comporter les informations suivantes : 

Nom, prénom, numéro de téléphone, ainsi que l’estimation du poids du coq. 
Les coordonnées recueillies ne seront ni partagées, ni utilisées à d’autres fins. 

RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS - JEU DU MARCHÉ



5. DÉPOUILLEMENT ET RÉSULTATS 

Le dépouillement des bulletins sera effectué le samedi 6 septembre vers 14h00 par les membres 
de la commission «Animation des commerçants». 

Le gagnant sera contacté le jour même afin d’organiser sa présence à la remise du prix. 

En cas d’indisponibilité du lauréat, le Comité Central de Wallonie contactera le participant dont 
l’estimation suit immédiatement dans le classement. 

En cas d’ex-aequo pour le poids gagnant, un tirage au sort sera effectué entre les participants. 

6. REMISE DU PRIX 

La remise du prix aura lieu le samedi 13 septembre 2025 vers 10h30, lors du « Marché do Bia 
Bouquet », juste avant la remise du prix au « maraîcher mis à l’honneur ».

Comité Central de Wallonie a.s.b.l.

Rue des Brasseurs, 148 5000 Namur
+32 (0)81/22.29.99

ccw@fetesdewallonie.be - www.fetesdewallonie.be

Les Fêtes de Wallonie de Namur, partage de moments précieux depuis 1923 ! 


